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Informations utiles à savoir 
 

∗ Adresse du portail : http://www.entrepreneur-citoyen.fr 
∗ Identifiant : adresse mail 
∗ Mot de passe : nom de famille en minuscules, sans accent ni cédille 

 
 
L’identifiant et le mot de passe sont communiqués au moment de l’adhésion ou de l’entrée en couveuse.  
 
Chaque rubrique ne contient qu’un nombre limité d’informations pour éviter de surcharger la page : cliquer sur « Lire la suite » pour accéder à 
l’ensemble des informations : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Guide d’utilisation du portail de l’entrepreneur-citoyen          

 

 

1. La page « Secteurs d’activités »  renvoie vers les secteurs suivants : 
∗ Restauration-Hôtellerie 
∗ Esthétique-Bien-être-Habillement 
∗ Communication-Evénementiel 
∗ Formation-Coaching-Professions libérales 
∗ Services à la personne/aux particuliers 
∗ Services aux entreprises 
∗ BTP-Construction-Immobilier 
∗ Boulangerie-Pâtisserie 
∗ Métiers d'art 
∗ Commerce et autres secteurs d’activité 

 
 

2. La page « Législation Fiscalité » permet de lire les actualités juridiques/fiscales. 
 
 
 

       Si votre projet porte sur un des secteurs identifiés plus haut : 
� Savoir qu’une information juridique dans son secteur se trouvera dans la page « Législation » ET dans la page « Secteurs d’activités » 
� Il existe une rubrique intitulée « Cadre réglementaire des principaux secteurs d’activités » qui renvoie, pour chaque thématiques, vers 

toutes les informations réglementaires/juridiques disponibles sur les sites Internet des sites spécialisés de chaque secteur (fédérations 
nationales etc…)  
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3. Dans la page « Création d’entreprise »,  les rubriques « Concours et salons », « Aides et Financements » et « Alexis et ses créateurs » vous 
seront particulièrement utiles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permet de connaître les principaux 
salons/concours nationaux ou locaux (Grand 
Est) ce qui peut être utile pour exposer/se faire 
connaître ou pour développer son réseau. 

Permet de se faire connaître quand un article est 
paru dans la presse ou connaître ses concurrents 
locaux qui ont été également accompagnés par 
Alexis/Pacelor 
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4. La page « Boîte à outils » permet de trouver plusieurs outils et liens qui peuvent vous aider à chaque étape de votre projet. 
� Les rubriques « Aides et financements », « Attention aux arnaques », « Formations Alexis » (catalogue et bulletin d’inscription) vous 

seront particulièrement utiles. 
 

 

 


